






COLLECTION MUNICIPALE

LES ACHATS



Émile Compard (1900-1977) – Vues du port de Doëlan



Émile Compard (1900-1977)
Nature morte



Émile Courtin (1923-1997)



Jules Le Ray (1875-1938)
Chaumière, Le Pouldu

Jules Le Ray (1875-1938)
Départ à la pêche à Doëlan



Jules Le Ray (1875-1938)
Fest-Noz



Maurice-Marie Léonce Savin (1905-1978)
[Fleurs dans un vase]

Maurice-Marie Léonce Savin
[Paysage nocturne avec église]



Adolphe Otto Seligmann (1862-1928)
Marine, côte rocheuse et voiles rouges, 1909

A.O. Seligmann
Kersellec pointilliste



A.O. Seligmann
Madame Seligmann sous les arbres

A.O. Seligmann
Ferme aux trois arbres penchés, automne



Henry Émile BUREL 
(1883-1967)
Port breton

1936



Adolphe Otto Seligmann (1862-1928)
Paysage avec vaches, chaumière et corps de garde

A.O. Seligmann
Paysage avec chaumière



A.O. Seligmann 
Estuaire de la Laïta

A.O. Seligmann 
Chaumière et chevaux



A.O. Seligmann 
Mât-pilote, Pouldu

A.O. Seligmann 
Femme au puits et chaumière à l’escalier



COLLECTION MUNICIPALE

LES DONS



Don de 
M. Albert Louppe



Don de Mme Pierrette Demolon
Tal Coat : 5 lithographies et 1 affiche



Don de M. Louis Sarré 
6 œuvres d’Adolphe Otto Seligmann



Don de Mme Néliaz

« Paysage avec 

champ » par Jules 

Le Ray

Peinture sur carton 



Don de Mme Néliaz

« Doëlan rive 

gauche » usine par 

Commère

Huile sur toile
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REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE CLOHÀRS-CARNOET 

 

 

 

Préambule  

Dans les communes de 1000 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur 

dans les 6 mois qui suivent son installation.  

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se donner des 

règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 

CHAPITRE I- TRAVAUX PREPARATOIRES 

Article I - Périodicité des séances 

Les Conseils Municipaux se réunissent au moins une fois par trimestre (article L 2121-7).  

Un calendrier prévisionnel est proposé au début de chaque trimestre. 

 

Le Maire peut réunir le Conseil chaque fois qu'il le juge utile. 

 

Il est tenu de convoquer dans un délai maximum de trente jours quand la demande motivée 

lui en est faite par le représentant de l'Etat dans le Département ou par le tiers au moins des 

membres du Conseil Municipal. 

En cas d’urgence le représentant de l’Etat peut abréger ce délai. 

Article 2 - Convocation : article L2121-10 du CGCT 

La convocation du conseil municipal est faite par le maire. Elle indique les points portés à 

l’ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle 

est transmise aux conseillers de manière dématérialisée. Ces documents restent 

confidentiels jusqu’à leur adoption en conseil.  

Chaque convocation est adressée 7 jours avant la séance, et la note de synthèse au plus tard 

5 jours francs avant la séance, c'est-à-dire qu'il doit s'écouler cinq fois vingt-quatre heures 

comptées de minuit à minuit, entre le jour de l’envoi de la note de synthèse et celui de la 

tenue de l'assemblée. 

En cas d'urgence, le délai peut être abrogé par le Maire, sans pouvoir toutefois être inférieur 

à un jour franc. Le Maire en rend compte dès l'ouverture de la séance du conseil municipal 

qui se prononce sur l'urgence, on à la majorité absolue, et peut décider le renvoi de la 



 

PAGE 2 

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL - 2020 2026 

discussion pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

Article 3 - Ordre du jour  

Le Maire fixe l’ordre du jour. L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la 

connaissance du public.  

Il est adressé aux conseillers 7 jours avant la date de réunion du conseil municipal. 

Un rapport de synthèse sur chaque question est adressé à chaque élu du Conseil Municipal 

dans un délai de 5 jours francs par rapport à la date du Conseil.  

En cas de nécessité, le Maire peut proposer au Conseil Municipal, en début de séance 

d'inscrire à l'ordre du jour les questions supplémentaires ou retirer des questions. 

Article 4 - Accès aux dossiers : articles L2121-12, L 2121 -13 et 2121-16 du CGCT 

En qualité de membre de l'assemblée municipale, les élus ont le droit d'être informés de 

tout ce qui touche aux affaires de la Commune et qui fait l’objet d’une délibération. 

Durant les 5 jours précédant la séance et le jour de la séance, les conseillers peuvent 

consulter les dossiers préparatoires sur place aux horaires d’ouverture de la mairie. 

Les dossiers relatifs aux projets de contrats et de marchés de services publics sont 

consultables, à la disposition des conseillers intéressés, au secrétariat de la mairie aux 

heures d’ouverture, 5 jours avant la séance à laquelle ils doivent être examinés en séance 

aux fins de délibération. 

Toute question, toute demande d’information complémentaire ou intervention d’un 

membre du conseil municipal devra se faire auprès de l’administration communale sous 

couvert du maire, de l’adjoint ou du conseiller délégué. 

La commune met à disposition de ses membres élus qui le souhaitent une tablette 

informatique. Tous les élus disposent d’une adresse électronique de la ville à leur nom. 

Article 5 - Questions orales  

Les conseillers municipaux peuvent exposer à chaque séance du Conseil des questions orales ayant 

trait aux affaires de la Commune (article L2121-19 du CGCT). Ces questions sont traitées après 

examen des délibérations inscrites à l'ordre du jour de la séance. 

 

Les questions portent sur des questions d’intérêt local. Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf 

demande de la majorité des conseillers présents.  

Lors de chaque conseil municipal, les conseillers municipaux peuvent poser des questions orales 
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auxquelles le maire, les adjoints ou le délégué compétent répond directement.  

 

Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifient, le Maire peut décider de 

les traiter dans le cadre d’une séance du Conseil municipal spécialement organisée à cet effet. 

 

Si l’objet des questions orales le justifie, le Maire peut décider de les transmettre pour examen aux 

commissions concernées. 

 

Article 6 - Question écrite 
 
Chaque membre du conseil municipal peut adresser une question écrite au maire sur toute affaire 

ou problème concernant la commune ou l’action municipale. 

 

CHAPITRE 2- COMMISSIONS ET COMITES CONSULTATIFS 

 

Article 7 - Commissions municipales 

Les commissions municipales sont convoquées par le Maire, qui en est le Président de droit ;  

Les commissions peuvent décider la création de groupes de réflexion pour examen d'une ou 

plusieurs affaires, ou pour le suivi d'un dossier, d'un projet. 

Le principe de la représentation proportionnelle est la règle pour permettre l’expression pluraliste 

des élus au sein de l’assemblée communale.  

Soit pour les commissions comportant 9 membres : 7 élus de la majorité et 2 de l’opposition, pour 

les commissions des ports ce nombre est respectivement de 4 et 1 membres. 

Les commissions sont les suivantes : 

COMMISSION FINANCES RESSOURCES                                                                        9 MEMBRES  

COMMISSION URBANISME ET TRAVAUX                                                                     9 MEMBRES 

COMMISSION ECONOMIE ENVIRONNEMENT CITOYENNETE                                   9 MEMBRES 

COMMISSION CULTURE SPORTS                                                                                    9 MEMBRES 

COMMISSION JEUNESSE SOLIDARITES                                                                          9 MEMBRES 

COMMISSION PORTS                                                                                                        5 MEMBRES  
 

Le conseil municipal peut décider de la création des commissions spéciales pour l’examen d’une ou plusieurs 

affaires. 

 

Article 8 - Fonctionnement des commissions 

Les Commissions instruisent les affaires qui leur sont soumises et en particulier les projets de 

délibérations intéressant leurs secteurs d'activités. 
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A l'exception de la Commission d'Appel d'Offres qui est souveraine ; elles émettent leur avis à la 

majorité des membres présents sans qu'un quorum soit exigé. 

Les Commissions se réunissent sur convocation du Président, ou à défaut celle du vice-président, 

après accord du Président, accompagnée de l’ordre du jour, adressée par mail (sous réserve de 

l’accord de ses membres) 7 jours au moins avant la tenue de la réunion. Ce délai peut être réduit 

en cas d’urgence. Les commissions 2/3/4/5 se réunissent en moyenne au minimum toutes les 5 

semaines sauf durant les congés d’été. Un compte-rendu de chaque réunion est diffusé aux 

membres de la Commission. L’ensemble des documents préparatoires ainsi que les comptes 

rendus constituent des documents de travail et ne sont donc pas diffusables. 

Les commissions ne sont pas publiques, sauf décision contraire prise à la majorité des membres 

présents. Les Commissions peuvent inviter, à titre consultatif, à leurs travaux toute personne 

qualifiée ou experte susceptible d'apporter des éléments utiles et nécessaires à leur réflexion. 

Les Commissions n'ont aucun pouvoir de décision propre ; Elles ont pour mission d'étudier toutes 

questions d'intérêt municipal et de formuler des avis sur les affaires qui leur sont présentées. Elles 

ne peuvent en aucun cas empiéter ni sur le droit d'administration qui appartient au Maire, exécutif 

de la Commune, ni sur le droit de délibération qui appartient au Conseil Municipal. 

 

 

Article 9 - Comités consultatifs  
 

Conformément à l’Article L 2143-2 CGCT le conseil municipal peut créer des comités consultatifs 

sur tout problème d’intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune, 

comprenant des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil municipal, notamment des 

représentants des associations, ou personnalités locales. 

 

Il en fixe la composition sur proposition du maire. 

Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 

 

Les comités consultatifs peuvent transmettre au maire leurs suggestions concernant les problèmes 

d’intérêt communal entrant dans leurs champs de compétence. 

 

 

Article 10 - Commission d’appel d’offres 
 
La Commission d’appel d’offres est composée du maire et de cinq membres du conseil municipal 

élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste (article L1411-5 du Code 

général des collectivités territoriales). 

 

 

CHAPITRE 3- LA TENUE des SEANCES du CONSEIL MUNICIPAL 

Article 11 - Présidence 
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Le Maire et à défaut celui qui le remplace (l'adjoint dans l'ordre du tableau) préside le Conseil 

Municipal. 

Dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil Municipal élit son 

Président (L2121-14 du CGCT). Dans ce cas, le Maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister 

à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote. 

 

Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 

parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de 

séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge 

conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, 

prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 

 

Article 12 - Le quorum 

Le Conseil Municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité des membres en exercice assiste, à 

la séance (article 2121-17 du CGCT). 

Quand après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions de l'article 2, le 

Conseil Municipal ne s'est pas réuni en nombre suffisant, la délibération prise après la seconde 

convocation à trois jours au moins d'intervalle est valable quel que soit le nombre de membres 

présents (article L2121-17). 

Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de 

toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la 

séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 

Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 

délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum. 

 

Article 13 - Pouvoirs et procurations 

Les pouvoirs sont remis, au plus tard, au maire en début de séance. 

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix 

pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller ne peut être porteur que d'un seul mandat.  

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Lorsqu’il y a partage des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante. 

(Article L 2121-20 du CGCT). 
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La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller 

obligé de se retirer avant la fin de la séance.  

 

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 

retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur souhait 

de se faire représenter. 

 

Article 14 - Secrétariat 

Au début de chacune des séances, le Conseil nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir 

les fonctions de secrétaire (article L2121-15 du CGCT).  

Le Conseil peut adjoindre à ce secrétaire des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 

assistent aux séances mais sans participer aux délibérations (article L2121 15). 

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur l’invitation expresse du maire et restent 

soumis à l’obligation de réserve. 

 

Article 15 - Accès et police de l'assemblée 

Les séances des Conseils Municipaux sont publiques. Néanmoins sur la demande de trois membres 

ou du Maire, le Conseil peut décider sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou 

représentés qu'il se réunisse à huit clos (article L 2121-18). La décision de tenir une séance à huis 

clos est prise par un vote public du Conseil municipal. 

En séance à huis clos, aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de 

l’administration municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par 

le président. 

 

En séance publique, le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il 

doit observer le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de 

désapprobation sont interdites. 

 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

 

Le Maire a seul la police de l'Assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu 

qui trouble l'ordre public (article L2121-16). 

 

Article 16 - Participation du public 

Par dérogation à l'article 5 du présent règlement, et pour mener à bien ses missions, le Conseil 
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peut, sur proposition du Maire donner la parole au public en fin de séance. Les interventions du 

public ne figureront pas au compte-rendu. Les réponses à ces interventions ne font pas l’objet de 

débats. 

Les modalités de cette participation du public sont établies ainsi : 

- Une question par personne. 

- Les questions doivent être en relation avec l’actualité de la Commune ou avec l’ordre du 

jour du conseil municipal. 

- Les questions ne sont pas d’ordre personnel et ne concernent ou ne mettent en cause 

nominalement des tierces personnes. 

 
Article 17 - Participation de personnes Fonctionnaires Municipaux et intervenants extérieurs 

Assistent aux séances publiques du Conseil Municipal, la Directrice Générale des Services, le 

Responsable du pôle administratif et sur invitation du Maire, toute autre personne qualifiée. 

Les uns et les autres ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire.  

 

 

Article 18 - Enregistrement et diffusion des débats  

 

Conformément à l’article L 2121-18 alinéa 3 du CGCT, sans préjudice des pouvoirs que le maire 

tient de l’article L2121-16 du CGCT, les séances peuvent être enregistrées par une personne 

désignée par le maire lorsqu’elles sont retransmises par les moyens techniques d’information et de 

communications audiovisuelles. 

 
 

CHAPITRE 4- L'ORGANISATION DES DEBATS ET LE VOTE DES DELIBERATIONS 
 

Le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la Commune (article L2121-29). 

Article 19 - Déroulement de la séance 

 

Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, 

proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le 

procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles. 

 

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; il peut demander de façon limitée au 

Conseil municipal l’ajout de sujets à l’ordre du jour. Sous réserve de l’approbation du Conseil 

municipal, les points ajoutés peuvent faire l’objet d’une délibération.  

 

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 

 

Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance.  
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Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal, 

conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 

 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. Cette 

présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de l’adjoint 

compétent. 

 

Article 20 - Débats ordinaires 

La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. Les 

membres du conseil municipal ne peuvent prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du président 

même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. 

 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande. 

 

Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 

déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être 

retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à 

l’article 2121-16 du CGCT.  

 

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 

soumise à délibération. 

 

Article 21 - Débat d’Orientation budgétaire 

 

Selon L’article L. 2312-1 du CGCT (modifié par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 93) : Le 

budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.  

 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les 

orientations générales du budget de l'exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés 

et sur l'évolution et les caractéristiques de l'endettement de la commune, dans un délai de deux 

mois précédant l'examen de celui-ci. 

 

La convocation pour le DOB est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions des 

recettes et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses 

d’investissement. Son contenu comporte les informations suffisantes sur la préparation du budget 

communal. 

 

Article 22 - Débat de politique générale 
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Selon l’article 2121-19 du CGCT :  

 

A la demande d'un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat portant sur la 

politique générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du conseil municipal. 

 

L'application du deuxième alinéa ne peut donner lieu à l'organisation de plus d'un débat par an.  

 

 

Article 23 - Suspension de séance 

Le Maire met aux voix toute demande de suspension formulée par au moins quatre membres du 

Conseil Municipal. 

 

Article 24 - Amendements 

Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au Conseil 

municipal. 

Le Conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la 

commission compétente. 

 

Article 25 - Les votes 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés (L 212-20). 

Le Conseil Municipal peut voter de l'une des trois manières suivantes : 

 A main levée : ordinairement le Conseil vote à main levée, 

 Au scrutin par appel nominal : le nom des votants et leur vote sont alors insérés dans le 

procès-verbal, 

 Au scrutin secret. 

En cas de partage, sauf le cas de bulletin secret, la voix du Président est prépondérante. Le vote a 

lieu à scrutin public par appel nominal sur la demande du quart des membres présents, les noms 

des votants avec la désignation de leur vote sont insérés au procès-verbal. 

Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame ou qu'il 

s'agit de procéder à une nomination ou présentation (article L 2121-21) 
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CHAPITRE 5- PROCES VERBAUX ETCOMPTE-RENDUS 

Article 24 - Procès-verbaux et extraits de délibérations 

Les délibérations sont inscrites par ordre de date. Elles sont signées par tous les membres présents 

à la séance, ou mention faite de la cause qui les a empêchés de signer (article L 2121-23). La 

signature est recueillie sur une feuille libre lors de la séance, puis annexée après l’ensemble des 

délibérations dans le registre. 

 

Une fois établi, le procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui 

peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 

 

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 

établissement. 

 

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification 

à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal. 

 

Article 25- Comptes-rendus 

Le compte- rendu de la séance est affiché dans la huitaine (article 1.2121-25). 

 

Le compte rendu est affiché en mairie (ou dans le hall d’entrée …). 

 

Il présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil. 

 

Le compte rendu est tenu à la disposition des conseillers municipaux, de la presse et du public. 

 

CHAPITRE 6 - DISPOSITIONS DIVERSES  
 

Article 26 - Bulletin d’informations générales 

L’expression écrite des groupes est répartie en espace de même dimension. Il est prévu de 

consacrer une page à cette expression, soit une demi-page par groupe, environ 280 à 300 mots. En 

cas de dépassement, la police de l’article sera réduite. 

 

Les textes des articles devront être communiqués dans un délai minimum de 7 jours avant le bon à 

tirer. Les groupes seront sollicités par courrier électronique adressé à Loïc PRIMA et au maire un 

mois avant la prévision de la date prévue du bon à tirer.  

 

Les dates de remise des articles doivent être rappelées par mail aux groupes par le service 

communication au moins 10 jours avant la date limite de retour. 
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Si un groupe ne donne pas d’article, l’indication est portée dans le journal et l’autre groupe ne 

récupère pas l’espace libre. 

 

Le Maire, si une donnée chiffrée ou une indication est fausse peut en demander la correction. 

 

Les tribunes des groupes politiques publiées dans le bulletin municipal sont également publiées sur 

le site internet de la Commune.  

 

Les tribunes libres sont consultables au service communication sur demande des différents groupes 

avant leur publication. 

 

 

Article 27 - Mise à disposition de locaux  

 

Il est satisfait à la demande de mise à disposition d’un local commun pour les élus de l’opposition, 

salle située au 1 er étage de la l’ADMR. Ce local a pour objet de permettre aux conseillers l’étude de 

documentation et l’examen des dossiers.  

 

L’utilisation du local fait l’objet d’une demande écrite adressée au maire.  

 

Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir des 

réunions publiques. 

 

 

Article 28 - Modification du règlement 

 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du maire 

ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 

 
 

Article 29 - Application du règlement 

 

Le présent règlement est applicable au conseil municipal de Clohars Carnoët.  
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Afin d’améliorer le fonctionnement des EPCI à fiscalité propre, la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la 
vie locale et à la proximité de l’action publique (article L.5211-11-2 du CGCT) a institué la possibilité de réaliser un pacte 
de gouvernance. Ce pacte vise à organiser les relations entre les communes et leur intercommunalité. Ce pacte n’est pas 
obligatoire mais, s’il est décidé, il doit être adopté dans les 9 mois à compter du renouvellement, après avis des conseils 
municipaux des communes membres.  

Le conseil communautaire du 21 juillet dernier a validé à l’unanimité le principe d’élaboration d’un pacte de gouvernance. 
Suite à cette délibération, deux séances de travail ouvertes aux conseillers communautaires, un échange au sein de 
l’exécutif communautaire et au sein du bureau communautaire ont permis d’aboutir à la proposition suivante. 

 

Une�intercommunalité�n’est�efficace�que�si�les�relations�nouées�entre�les�communes�qui�la�composent�sont�
solides. Les années passées l’ont� particulièrement� démontré� :� nos� 16� communes� savent� rassembler� leurs�
forces, unies dans leur diversité. Elles ont su le faire pour porter une vision et des projets communs, organiser 
les�compétences�respectives�des�communes�et�de�la�communauté�d’agglomération,�défendre�collectivement�
les services publics du territoire, répondre intelligemment aux contractualisations proposées notamment par 
le�Conseil�départemental�et�le�Conseil�régional… 

Cette qualité de travail collectif reste toutefois fragile et la confiance doit être reconquise tous les 6 ans. En 
effet, les élu·e·s changent et la connaissance de�l’action�intercommunale reste souvent relativement faible. 

La�qualité�de�la�gouvernance�territoriale�et�du�travail�conjoint�des�communes�avec�l’intercommunalité�dépend�
donc�d’un�engagement�des�uns�et�des�autres,�au�sein�des�instances�intercommunales�bien�entendu�mais�aussi,�
et peut-être avant tout, au sein des instances communales. Chaque équipe municipale a une part de 
responsabilité dans la réussite du territoire et des projets menés avec et par Quimperlé Communauté, ainsi 
que�dans�la�bonne�association�de�l’ensemble�des�élu·e·s municipaux à la vie communautaire. 

Enfin,� la�bonne�collaboration�des�16�communes�avec�l’intercommunalité�passe�par� la�reconnaissance�de� la�
légitimité�des�16�maires�et�de� leurs�équipes,�auxquels� les�électeurs�ont�confié� la� responsabilité�de� l’action�
communale�et�de�la�contribution�à�l’action�intercommunale.�C’est�le�sens�premier�d’un�« établissement public 
de coopération intercommunale »� (EPCI)� tel� qu’est� le� statut� de� notre� communauté� d’agglomération.� Cela 
n’exclut�pas,�bien�entendu,�les�minorités�municipales de la vie intercommunale. Celles-ci, au même titre que 
les élu·e·s des majorités municipales, doivent avoir accès aux informations sur les actions de Quimperlé 
Communauté et doivent pouvoir contribuer aux débats. Des élu·e·s issus des minorités municipales participent 
d’ailleurs�aux commissions communautaires, de façon représentative à leur poids au sein de chaque conseil 
municipal. 

 

 

Les modes de réflexion, de co-construction et de décision au sein de Quimperlé Communauté doivent être 
respectueux�des�communes.�Cela�passe�par�l’association�des�16�maires�à�toutes�les�décisions�stratégiques. 

La� composition�des� instances� de�Quimperlé� Communauté,� notamment� par� l’intégration� de� l’ensemble�des�
maires au Bureau communautaire (même ceux qui ne sont pas conseiller·ère·s communautaires), permettent 
par�nature�l’association�permanente�des�16�communes�aux�décisions�de�Quimperlé�Communauté. 

Les documents stratégiques portés par Quimperlé Communauté, au premier rang desquels le Schéma de 
cohérence�territoriale�et�le�Plan�local�d’urbanisme�intercommunal,�font�l’objet�d’échanges,�de�temps�de�travail�
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et de débats durant lesquels les élu·e·s municipaux (maires et adjoint·e·s concernés) sont associés. Chaque 
commune�y�est�d’ailleurs�représentée�à�égalité,�quelle�que�soit�la�taille�de�la�commune. 

En matière financière et fiscale, un pacte financier et fiscal a été noué dans le précédent mandat entre les 
communes et Quimperlé Communauté. Celui-ci� fera� l’objet�d’une�mise à jour dans les 9 premiers mois du 
mandat, en intégrant une fois de plus les communes (maires et adjoint·e·s concernés) aux réflexions 
préparatoires et aux débats. Un état des lieux annuel, particulièrement poussé dans le cadre de la mise à jour 
du début�de�mandat,�permet�à�chacun�d’avoir�une�connaissance transparente et pédagogique des moyens 
financiers et des leviers budgétaires et fiscaux des 16 communes et de Quimperlé Communauté. 

Il est proposé que le présent pacte de gouvernance, le pacte financier et fiscal mis à jour et le schéma de 
mutualisation mis à jour soient intégrés dans un document plus global – le pacte de territoire – qui visera 
également à prioriser les grands enjeux du mandat 2020-2026.�Cette�priorisation�s’inscrira�dans�la�continuité�
des décisions importantes prises en fin de mandat 2014-2020 mais devra également tenir compte des 
conséquences de la grave crise sanitaire, économique et sociale que connaît notre pays. Ce document fera 
l’objet�d’un�avis�des�conseils�municipaux�des�16�communes. 

Pour�permettre�un�dialogue�direct�entre�les�élu·e·s�municipaux�et�l’exécutif�de�Quimperlé�Communauté,�des�
conférences territoriales seront régulièrement organisées. Celles-ci permettront par exemple au Président ou 
aux vice-président·e·s�de�Quimperlé�Communauté�de�présenter�aux�élu·e·s�municipaux�l’avancée�des�dossiers�
stratégiques�du�territoire�et�de�rendre�compte�de�l’action�de�l’intercommunalité.�Pour faciliter la participation 
des élu·e·s municipaux à ces temps de dialogue, les conférences territoriales sont organisées autant que 
possible�à�l’échelle�de�quelques�communes,�à�plusieurs�endroits�différents. 

Le Président et les vice-président·e·s de Quimperlé Communauté pourront également se rendre disponibles 
pour�participer�à�des�réunions�municipales,�à� l’invitation�des�Maires,�afin�de�présenter�et�échanger�sur� les�
politiques�publiques�de�l’intercommunalité. 

Enfin, plusieurs compétences de Quimperlé Communauté nécessitent un lien particulièrement fort avec les 
communes� membres.� Il� s’agit� notamment� des� compétences� de� proximité� qui� ont� pu� être� récemment�
transférées (ex : eau potable et assainissement collectif), de compétences dont la réussite dépend de la forte 
collaboration commune/communauté (ex :�plan�local�d’urbanisme�intercommunal)�ou�de�services�mutualisés�
(ex : service intercommunal de travaux communaux). Quimperlé Communauté associera pleinement les 
élu·e·s référents des communes au suivi de ces politiques publiques. 

 

 

Chaque� commune� veillera� à� associer� l’ensemble� des� élu·e·s municipaux à la vie intercommunale en les 
informant�de�l’avancée�des�dossiers�discutés�en�conseils et commissions communautaires�ainsi�qu’en comités 
de suivi ou de pilotage. Des points�d’information�réguliers, par�exemple�à�l’occasion�des�conseils�municipaux, 
pourraient� être� organisés� à� l’initiative� du� Maire.� Quimperlé� Communauté� pourra� d’ailleurs� fournir� des�
supports pédagogiques aux communes pour présenter les actions de Quimperlé Communauté. 

Le rapport� d’activité annuel de Quimperlé Communauté, dont la présentation en conseil municipal est 
obligatoire,�peut�d’ailleurs�être�l’occasion�d’un�« tour�d’horizon »�des�actions�de�l’intercommunalité�l’année�
passée. 

Chaque commune participera aux temps de réflexion proposés par Quimperlé Communauté dans le cadre de 
la préparation et de la mise à jour des documents stratégiques. Elle y contribuera à la fois en portant les 
intérêts de sa commune, mais également en s’inscrivant� dans� une� dynamique� territoriale� cohérente� et�
solidaire. 

Pour le suivi et la bonne coopération communes/communauté sur les politiques publiques « partagées » (cf. 
engagement�de�Quimperlé�Communauté),� les� communes�désignent� des�élu·e·s� référents� qui� s’engagent�à�
participer aux comités de suivi ou de pilotage organisés dans ce cadre. Ces élu·e·s référents sont le relai 
d’information�privilégié�entre�les�communes�et�la�communauté�et�inversement. 
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Les�élu·e·s�municipaux�(qu’ils�soient�conseiller·ère·s�communautaires�ou�pas)�sont�des�ambassadeurs�auprès�
de la population des politiques publiques menées par les communes et Quimperlé Communauté. Aidés des 
agents des communes (eux-aussi directement au contact des habitants), ils prennent en considération les 
remarques des habitants/usagers des services publics du territoire et les relaient auprès de Quimperlé 
Communauté.�Grâce�à�l’information�qui�leur�sera�délivré�par�Quimperlé�Communauté�ou�via�leurs�collègues�
élu·e·s�participant�à�la�vie�intercommunale,�ils�feront�connaître�l’action�communautaire�et�les�passerelles�qui 
existent�entre�l’action�communale�et�celle�de�Quimperlé�Communauté. 

Chaque�commune,�en�lien�avec�Quimperlé�Communauté,�recherchera�les�meilleures�modalités�d’information�
et� d’association� des� habitants� à� la� vie� intercommunale.� Des outils innovants de concertation citoyenne 
pourront être élaborés et partagés afin�d’associer�davantage�les�habitants�à�l’action�publique. 
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Entre les soussignés 
 
La commune de CLOHARS CARNOËT, représentée par Monsieur Jacques JULOUX, son Maire 
en exercice, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 03/07/2020, 
ci-après dénommée la « commune », 
D’une part 
 
Et 
Monsieur Didier Guy CONDETTE et Madame Anne Bénédicte TROUVE demeurant 1 Lotissement 
de Kerjégou à Clohars Carnoët (29280), dépositaire d’un permis de construire sur le Lot N7 – 
Secteur Nord de la ZAC "Les Hauts du Sénéchal". 
ci-après dénommée le « Constructeur », 
D’autre part 
 
Est également intervenue à la présente convention de participation, en vertu du Traité de concession 
d’aménagement notifié en date du 15/06/2012, La Société d’Aménagement du Finistère (SAFI), 
Société Anonyme d’Economie Mixte, au capital de 1 350 000 €, demeurant au 4 rue du 19 Mars 
1962 - CS 92023 - 29018 QUIMPER Cedex, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de QUIMPER sous le n° 376 980 249 (n° de gestion 69 B 24), représentée par Monsieur Philippe 
BEAUDOUX, Directeur Général et comme ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été conférés par délibération du Conseil d’Administration de ladite Société, en 
date du 27 mai 2015. 
ci-après dénommée l’« Aménageur ». 
 
Ceci expose, il est convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1 – OBJET DES TRAVAUX 

Le Constructeur souhaite réaliser sur un terrain désigné comme le Lot N7, cadastré G 3028, situé 
8 rue John Lennon, d’une superficie totale de 469 m², pour lequel il a signé un compromis de vente 
en vue de son acquisition, un programme de construction à usage de maison individuelle, le tout 
correspondant à environ 100 m² de Surface de Plancher. 

ARTICLE 2 – MONTANT DE LA PARTICIPATION 

Au regard du programme des équipements publics de la ZAC ; le montant de la participation due 
par les constructeurs a été fixée à 48 € / m² de surface de terrain du Lot concerné (Lot N7). 
Au regard de la destination de la construction ainsi que du projet de demande de permis de 
construire tel qu’il a été communiqué à l’Aménageur, le montant de la participation due par le 
Constructeur s’élève à VINGT DEUX MILLE CINQ CENT DOUZE €uros (22 512 €). 

ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT 

3.1. - Compte tenu des modalités de financement des équipements publics prévues par le 
Programme des Equipements Publics de la ZAC, en application de l’article 10 du traité de 
concession d’aménagement notifié en date du 15/06/2012, et à la demande de la commune, le 
Constructeur s’engage à verser le montant de la participation prévue par la présente convention 
directement à l’Aménageur, selon les modalités ci-après définies. 
3.2. - Le Constructeur s’engage à verser, en une seule fois, la participation au coût des 
équipements publics de la zone au plus tard à l’obtention du PC purgé de tout recours. 
3.3. - Passées leurs dates d’échéance, les sommes dues au titre de la présente convention de 
participation, à quelque titre que ce soit, porteront intérêt au taux de l’intérêt légal à la date 
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d’échéance, majoré de cinq points, sans qu'il soit besoin d’une mise en demeure, et sans que le 
paiement de ces intérêts dégage le Constructeur de son obligation de payer à la date prévue à 
l’Aménageur, laquelle conserve, de même que la commune, la faculté de l’y contraindre et d’exiger 
des dommages-intérêts. 

ARTICLE 3BIS – GARANTIE BANCAIRE 

3bis.1 - Le Constructeur s’oblige à fournir à l’aménageur, ou à la commune, le cautionnement d’un 
établissement financier de premier ordre, garantissant solidairement avec l’acquéreur, en renonçant 
aux privilèges de discussion et de division des articles 2298 et 2303 du Code Civil ainsi qu’au 
bénéfice des dispositions des articles 2309 et 2316 du Code Civil, le paiement de la participation, et 
des intérêts le cas échéant, dus au titre de la présente convention. 
3bis.2 - Ledit cautionnement devra être fourni dans un délai de 15 jours après l’obtention du permis 
de construire. 

ARTICLE 4 : INDEXATION 

Les versements prévus aux articles 4 et 5 ci-dessus sont indexés sur l’Indice National des travaux 
publics TPO1, tel qu’il est établi par le Ministère de l’Economie et des Finances et publié au Bulletin 
Officiel de la concurrence, par application à la somme due à l’échéance du rapport I/Io dans lequel : 

• Io est le dernier indice publié à la date de signature de la présente convention. 
• I est le dernier indice publié 15 jours avant la date de chaque échéance considérée. 

En cas de retard dans la publication de l'indice les sommes restant dues seront prévisionnellement 
révisées par application d’un coefficient de variation égal à celui observé pendant la période 
antérieure à celle du dernier indice connu, et par suite, un réajustement sera effectué dès la 
publication dudit indice et rétroactivement. 
Il est expressément convenu qu'au cas où l'indice ici choisi cesserait d’être publié, l'indice qui le 
remplacerait ou qui s'en rapprocherait le plus serait substitué de plein droit à l'ancien dans les 
conditions et selon les coefficients de raccordement prévus. En cas de désaccord sur le choix cet 
indice, celui-ci sera fixé par la juridiction compétente, les dispositions prévues à l’alinéa précédent 
s’appliquant à titre provisionnel. 

ARTICLE 5 – TRANSFERT DU PERMIS - MUTATION 

Dès lors que le terrain ci-avant désigné et les constructions s’y trouvant seraient pour tout ou partie 
vendus, ou qu’ils feraient l’objet de contrats conférant des droits réels à un tiers, ou encore en cas 
de transfert de permis de construire, les obligations résultant de la présente convention seront 
transférées de plein droit aux bénéficiaires de ces ventes ou transferts. Le Constructeur s’engage à 
faire insérer dans les actes afférents, l’obligation pour son acquéreur ou tout autre tiers détenteur 
des droits réels d’exécuter et de transmettre aux acquéreurs successifs, les obligations résultant de 
la présente convention de participation auxquelles il n’aurait pas été satisfait. 
Le Constructeur sera tenu solidairement avec ses successeurs du paiement de la participation du 
constructeur aux équipements de la ZAC non encore effectuée à la date de l’acte de vente ou de 
tout autre acte conférant une partie des droits réels ou encore à la date de transfert du permis de 
construire. 

ARTICLE 6 – DEGREVEMENT 

En cas de modification de la surface du lot concerné entraînant une diminution de la participation, 
la somme correspondante est restituée au constructeur si le versement a été effectué. 
Si le versement n’a pas été effectué, le montant de la participation sera réduit à due concurrence. 
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ARTICLE 7 – LITIGES 

Tout litige résultant de l’application de la présente convention de participation et ses suites sera du 
ressort du tribunal administratif de Rennes. 
Sans préjudice des recours ouverts par l’article L. 332-30 du Code de l’Urbanisme, toute réclamation 
contentieuse devra avoir été précédée à peine d’irrecevabilité d’une réclamation gracieuse adressée 
à la commune dans un délai de deux mois à compter de la réception par le Constructeur de la 
notification de l’ajustement. 

ARTICLE 8 – FRAIS 

Les frais de timbre et d’enregistrement éventuels de la présente convention de participation sont à 
la charge du Constructeur. 

ARTICLE 9 – EFFETS 

9.1.- La signature de la présente convention ne préjuge pas des délais d’instruction de la demande 
de permis de construire déposée par le Constructeur, ni de la décision qui sera prise à l’issue de 
cette instruction. 

9.2.- Si par impossible une stipulation quelconque de la présente convention était entachée 
d’illégalité, la constatation de ladite illégalité n’emporterait pas, sauf indivisibilité, la nullité du surplus. 

ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution de la présente convention de participation, les parties intervenantes font élection 
de domicile : 

• pour la commune, à la Mairie : 1 Place Général de Gaulle, 29360 Clohars-Carnoët 
• pour le Constructeur, en son lieu d’habitation actuel : 1 Lotissement de Kerjégou à Clohars 

Carnoët (29280), 
• pour l’Aménageur, en son adresse : 4 rue du 19 mars 1962 - CS 92023 - 29018 Quimper Cedex 

 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires originaux, à Clohars Carnoët 
 
Le  
 
 
 

Pour la COMMUNE de Clohars Carnoët Pour le CONSTRUCTEUR 
Monsieur Le Maire M. CONDETTE & Mme TROUVE 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’AMENAGEUR - SAFI 
Monsieur Le Directeur Général 
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I. PLAN DE SITUATION   
  
 

 
 

Localisation du secteur concerné sur plan IGN – échelle du bourg de 

Clohars-Carnoët 

 

 
 

Localisation de la voie concernée sur plan cadastral - échelle du quartier 

 

 

 

 

Parcelle AC 169 
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Localisation de la voie privée sur extrait photographie aérienne  
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II NOMENCLATURE DES VOIES  
 

La parcelle AC n° 169 est actuellement occupée en voie privée. 
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III. NOTE EXPLICATIVE  
  
3.1. OBJET ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE  
  

La Commune de CLOHARS-CARNOET soumet à enquête publique le transfert dans le domaine public d’une voie privée et cadastrée section AC n° 169.  

 

Cette procédure vise à procéder au classement d’office de la parcelle AC n° 169 à usage de voie, aujourd’hui privée en vertu des dispositions prévues par 
l’article L. 318-3 du Code de l’Urbanisme  

 

Cet article dispose : 

« La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles d'habitations et dans des zones d'activités ou commerciales peut, 
après enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale et réalisée 
conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration, être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public de la 
commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées. 

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et 
personnels existant sur les biens transférés. 

Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a fait connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du 
représentant de l'Etat dans le département, à la demande de la commune. 

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'alignement dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux 
emprises effectivement livrées à la circulation publique. 

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge excédant ses capacités financières, une subvention pourra lui être 
allouée suivant les formes de la procédure prévue à l'article 248 du code de l'administration communale » 

 

L’article R. 318-10 du Code de l’Urbanisme précise notamment : 

L'enquête prévue à l'article L 318-3 en vue du transfert dans le domaine public communal de voies privées ouvertes à la circulation publique dans un ensemble 
d'habitation est ouverte à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  

Le maire ouvre cette enquête, après délibération du conseil municipal, le cas échéant à la demande des propriétaires intéressés.  

Le dossier soumis à l'enquête comprend obligatoirement :  



 

7  

Dossier d’enquête publique en vue du transfert dans le domaine public communal d’une voie privée cadastrée AC 169 - commune de Clohars-Carnoët - 2020  

  

1. La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la commune est envisagé ;  

2. Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque voie ;  

3. Un plan de situation ;  

4. Un état parcellaire.  

Le conseil municipal doit donner son avis sur ce projet dans un délai de quatre mois.  

Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article R. 141-7 du Code de la voirie routière aux personnes privées ou 
publiques propriétaires des voies dont le transfert est envisagé.  

L'enquête a lieu conformément aux dispositions des articles R.141-4, R.141-5 et R.141-7 à R.141-9 du Code de la voirie routière.  

Les dispositions de l'article R.318-7 sont applicables à l'enquête prévue par le présent article. 

 

La présente enquête publique est donc un préalable à la délibération qui sera prise par la Commune afin de décider le transfert de la voie privée à défaut 
d’opposition d’un usager.  
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3.2. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES   

  
La parcelle AC n° 169 faisant l’objet de la présente enquête se situe dans un environnement urbanisé à proximité immédiate d’un nœud routier matérialisé 
par un giratoire réalisé en 2018 sur lequel se greffent la rue de Lannevain, au Nord, la rue de Quillien, au Sud, la voie communale à l’est permettant le 
contournant du bourg et l’entrée de la ZAC Les Hauts du Sénéchal matérialisée par la rue Michel Colucci, à l’Ouest. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle AC n° 169 est actuellement aménagée en voie privée. Elle assure la desserte des propriétés bâties cadastrées section AC sous les numéros 168 
et 394 et localisées au 42 et 44 de la rue de Lannevain. Cette parcelle permettait également l’accès à la parcelle anciennement cadastrée AC n° 440 et 
intégrée au projet de la ZAC les Hauts du Sénéchal. 
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La parcelle AC n° 169 couvre une surface totale de 164 m². D’une longueur légèrement supérieure à 28 m, cette parcelle présente une largeur moyenne de 
6 m. La voirie est recouverte par un revêtement bitumeux usagé et dégradé. Aucun marquage au sol ne permet de matérialiser une éventuelle séparation de 
voies. Les accotements ne sont pas aménagés pour le passage des piétons. Les réseaux (eau – électricité) alimentant les habitations situées au 42 et au 44 
rue de Lannevain sont aménagés sous voirie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le transfert de ce terrain aménagé en voirie dans le domaine public communal intervient dans le contexte plus global du projet de la ZAC les Hauts du Sénéchal 
dont les aménagements sont en cours. 

La création de cette Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) dont le but est de développer l’offre en logements sur la commune, a été approuvée par décision 
du conseil municipal du 8 juillet 2011.  

Le programme de la ZAC les Hauts du Sénéchal prévoit d’environ 300 logements dont 110 logements collectifs ou semi-collectifs et 190 logements individuels.   

Par délibération du 16 mai 2012, la Commune de Clohars-Carnoët a confié à la SAFI, dans le cadre d’un traité de concession, l’aménagement de la ZAC. Les 
travaux relatifs au projet de réalisation de la ZAC les Hauts du Sénéchal ont été déclarés d’utilité publique par arrêté n° 2016139-0006 du 18 mai 2016. 

 

Les travaux d’aménagement et de viabilisation de la ZAC ont démarré par la partie centrale de la ZAC et se poursuivent aujourd‘hui sur le secteur Nord. 
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Le transfert de la voirie privée cadastrée AC n° 169 dans le domaine public permettra d’intégrer cette portion de voie existante dans un projet 
d’aménagement global de voirie à l’entrée de la ZAC. Ce projet, comme le présente l’état projeté ci-dessous, comportera notamment : 

 

- Une réhabilitation de la voirie existante sur la parcelle AC 169 
- Un aménagement des accès aux propriétés bâties situées aux 42 et 44 rue de Lannevain, 
- Un traitement paysager cohérent et harmonieux de part et d’autre de la nouvelle rue Michel Colucci. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat projeté de l’aménagement de l’entrée Est de la ZAC les Hauts du Sénéchal 
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IV ETAT PARCELLAIRE 
 

    PROPRIETAIRES EMPRISES RELIQUATS 

Lieu-dit section Nature Surface DATE ET Etat Civil Date et numéro Surface numéro Surface 

  numéro   (en m²) MODE D'ACQUISITION   Lieu de cadastral (en m²) cadastral (en m²) 

  cadastral         Naissance         

Lannevain AC 0169 T02 164 m² 
Attestation de notoriété 

du 24/03/1941 (Me BARBE) 
notaire à Moëlan Sur Mer 

M. ROBET Benjamin 
Kerchiminer 
29350 Moëlan Sur Mer  

né le 31/10/1881 AC 0169 164 m²     
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	DELIB2020-72 Présentation du projet à Doëlan par M F JACLIN annexe 1.pdf



